
PAGE 1 : PRESENTATION DU PROGRAMME DE TUTORAT POS-POPH

Depuis 2006, Sciences Po Grenoble-UGA a mis en place un « Programme
d’Ouverture Sociale » (POS), et, depuis 2018, un « Programme d’Ouverture aux
personnes en situation de Handicap » (POPH), qui visent à accompagner des
lycéennes et des lycéens de l’Académie de Grenoble vers l’enseignement supérieur,
à lutter contre les effets d’autocensure et à favoriser l’ambition des lycéennes et des
lycéens. Ce programme labellisé « Cordées de la réussite » est un élément clé dans
la stratégie de diversification sociale du recrutement de Sciences Po Grenoble-UGA.

PRÉSENTATION DU PROGRAMME DE TUTORAT

Le POS et le POPH sont destinés à des élèves de terminale de toute l’Académie de
Grenoble, boursiers de l’enseignement secondaire ou en situation financière difficile
(notamment en raison d’un changement de situation dans les derniers mois), ou en
situation de handicap. Les lycéens et lycéennes POS-POPH sont dispensés des frais
d'inscription au concours d’entrée en première année (110 euros en 2023).

Ces programmes de tutorat proposent d’accompagner des lycéennes et lycéens de
terminale dans la préparation et la projection vers l’enseignement supérieur. Des
rencontres régulières et des échanges hebdomadaires entre le tuteur ou la tutrice et
le lycéen ou la lycéenne permettent d’affiner ses projets personnels et
professionnels, de découvrir la vie étudiante et les activités des associations
étudiantes, de s’immerger sur le campus grenoblois et à Sciences Po Grenoble-UGA
en participant à des cours de première année, de préparer les épreuves du concours
d’entrée en première année à Sciences Po Grenoble-UGA, de développer des
compétences écrites et orales, de renforcer ses méthodes de travail, à travers les
ateliers proposés à Sciences Po Grenoble-UGA et un travail collectif tout au long de
l’année avec les tuteurs et les tutrices.

Dans le cadre de ce tutorat, plusieurs visites à Sciences Po Grenoble-UGA sont
proposées aux lycéennes et lycéens :

- une première journée d’accueil au début de l’année 2025 (lancement du
dispositif de tutorat, visite de l’établissement et du campus, visite du centre de
documentation, rencontre avec des associations étudiantes, présentation de
la procédure Parcoursup, participation à un cours de première année)

- une deuxième journée d’atelier est organisée au mois de février 2025. Les
ateliers mettent l’accent sur la préparation du dossier Parcoursup (épreuve
d’admissibilité du concours d’entrée en première année) ainsi que sur le
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développement de compétences orales en français et en anglais à travers
l’organisation d’un concours blanc (épreuve d’admission du concours d’entrée
en première année). Des ateliers d’anglais sont organisés en collaboration
avec les étudiants internationaux et permettent de travailler à la fois la fluidité,
l’accent et l’aisance à l’oral mais aussi le vocabulaire

- Une troisième journée d’ateliers est organisée en avril 2025, et permet de
travailler plus particulièrement la phase finale du concours avec l’organisation
d’un second concours blanc (épreuve d’admission), avec également des
ateliers d’anglais en collaboration avec les étudiants internationaux.

-
L’ensemble de ces activités visent à mieux appréhender l’enseignement supérieur

mais aussi à développer un ensemble des compétences écrites et orales.

ÉLÉMENTS À TRANSMETTRE

DOSSIER DE CANDIDATURE

- La fiche de renseignement de candidature au POS-POPH
- La motivation de l’élève candidat au POS-POPH
- L’autorisation signée du responsable légal ou de la responsable

légale pour la participation aux journées d’accueil à Sciences Po
Grenoble-UGA

- La fiche d’observations, remplie et signée edu professeur principal
ou de la professeure principale

- La copie des 3 bulletins trimestriels de Première
- La copie des résultats aux épreuves anticipées du baccalauréat
- La copie du dernier avis d’imposition du responsable légal ou de la

responsable légale de l’élève, mentionnant le revenu fiscal de
référence et le nombre de parts.

- Pour une candidature au Programme d’Ouverture Sociale (POS)
⇒ la copie de l’avis de bourse
⇒ Ou, en cas de changement récent au niveau de la situation

familiale, pièces justificatives afférentes
Ou

- Pour une candidature au Programme d’Ouverture aux Personnes
en situation de Handicap (POPH)
⇒ Le justificatif d’une carte d’invalidité délivrée par la MDPH ou

la MDA

Pour tout renseignement, merci de contacter l’adresse suivante :
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<contact-pos@iepg.fr>

Toutes les informations transmises restent confidentielles.

Elles ne seront communiquées qu’aux membres de la commission de sélection
des dossiers.

Responsabilité : Le candidat ou la candidate conserve son statut d’élève
de l’établissement dans lequel il ou elle poursuit sa scolarité, y compris
dans le cadre de ce programme de tutorat (notamment lors de ses
déplacements), avec tous les droits et obligations en découlant. Le lycée
en garde donc la responsabilité en lien avec le rectorat d’académie auquel
il est rattaché. Sciences Po Grenoble-UGA n’engage aucunement sa
responsabilité du fait de l’élève.

Protection des données personnelles : Le nom et le courriel du
professeur principal sont fournis pour le traitement du dossier de
candidature par Sciences Po Grenoble-UGA, et si besoin pour tout
renseignement complémentaire aux présents écrits. Ces données sont
nécessaires pour faire bénéficier du dispositif proposé. Elles sont
communiquées uniquement à la commission de sélection des dossiers.
Elles sont conservées pendant 12 mois maximum. Conformément au
Règlement général sur la protection des données (RGPD) et à la loi
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, vous pouvez accéder
aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou
exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Vous
pouvez exercer ces droits auprès du relais à la Protection des données de
Sciences Po Grenoble-UGA :

contact-relaisdpo@sciencespo-grenoble.fr

ou du Délégué à la protection des données : DPO@grenet.fr.

Le cas échéant, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.
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